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Aux Etats-Unis les diverses classes d'officiers se distinguent en parlie par les

rangees de boutons de la lunique, ä savoir :

Rangen simple de boutons ä distance ögale pour les officiers subalternes;
Rangee double ä distance egale pour les officiers superieurs;
Rangee double par paires de deux ou de trois pour les officiers gönöraux.

Les brides d'öpaules ont aussi des variantes correspondantes, ä savoir:
Une ä trois raies de bordure pour officiers subalternes;
Deux feuilles de chöne ou l'aigle pour les officiers superieurs;
Une ä trois öloiles pour les generaux.

Les confusions sont donc impossibles.
Je voudrais qu'on introduisil quelque chose de semblable sur nos brides

d'öpaules au lieu des deux trios acluels d'eioiles; ou bien qu'on portat les ötoiles ä

six ou sept, du sous-lieulenant au gönöral, ce qui donnerail, il est vrai, tout un
firmament ä nos premiers chefs; ou bien encore qu'on ajoutät une pelile frange
aux extremilös des brides d'officiers superieurs

Quant aux cordons de casquettes et köpis, une simple difference de dimension
est de möme insuffisante; il faut que le nombre soit la distinetion normale. Les
officiers subalternes garderaienl leurs cordons actuels, de 1 ä 5; puis le major en
aurail 4, le lieut.-colonel 5, etc.

Ces modifications seraient, je crois, tres utiles; elles pourraient se faire ä peu
de frais et sans trop de perturbations. Je prie donc les autorites compötenles de
vouloir bien examiner aussi celle question. X.

BIBLIOGRAPHIE.
De la justesse du tir des bouches ä feu et des armes portatives, par M. J. Lefevre,

capitaine d'artillerie. — Le telemetre du capitaine Nolan, de l'artillerie
royale anglaise. — Le telemetre de campagne du colonel russe Stubendorf.
— Paris. Tanera, editeur. Trois broch. in-18.
Ces trois brochures, d'une inuonlestable utilite par ic temps qui court, tont

partie d'une riche collection de « Mölanges militaires » due ä la sociele d'officiers
francais appelöe coinmunement « Reunion des officiers de la rue Bellechasse. »
La dite societe parait ölre fort aclive; eile etudie avec un grand zele toutes ies

questions militaires et eile suit attentivement ce qui se publie ä l'ötranger.
La premiere de ces brochures est la substance d'un important chapitre des

memoires du Comitö de l'artillerie autrichienne, rendu facilement accessible ä lous

par M. le capitaine Lefevre.
Les deux autres brochures decrivenl, d'apres des journaux d'Anglelerre el de

Russie, des telömetres röcemment experimentes dans ces pays.

Rothpletz, Grundzüge der Organisation des Sanitätsdienstes und der Sanitaits-
Truppen der eidg. Armee. (Referat II, III und IV.) Aarau. 1 broch. in-8».
Prix 60 Centimes.
A l'occasion de la röunion prochaine de la commission de reorganisation du

service sanitaire, un membre de celte commission, M. le colonel federal Rothpletz
d'Aarau, vient de faire paraitre une interessante brochure. Celle-ci conclut qu'il
faut ä chaeune des divisions de l'armee federale :

a) Un etat-major sanitaire de division, soit un lieutenant-colonel, un adjudant,
un secretaire;

b) 35 mödecins de corps aux unites tactiques;
c) Une ambulance en quatre sections comprenant 2 majors (chef et sous-chef),

20 medecins, 2 commissaires, 2 compagnies de porteurs ä 70 hommes,
I compagnie d'infirmiers ä 40 hommes, 6 fourgons d'ambulance et une
colonne de transport;
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d) 3 compagnies d'infirmiers ä 40 hommes aux unites tactiques;
e) 2 compagnies de porteurs ä 70 hommes id.
Soit en tout pour une division : S33 hommes (dont 61 officiers), ilO chevaux

el 22 voilures.
L'effectif tolal du personnel et malöriel sanilaires, avec les reserves, comporle-

rait ainsi : 671 officiers, 4,956 hommes, 746 chevaux de seile, 806 chevaux de
trait el 403 voilures.

PS. La commission sus-indiquee s'est reunie le 23 octobre ä Ölten. Le docteur
major Berlschinger de Lenzbourg en a öle nomine secretaire. Deux projets ont ötö
soumis aux deliberations : celui du colonel Rothpletz et un de la section mödicale
de la commission. On veut bien nous communiquer sur ce sujet une appröciation
detailleee que nous publierons dans notre prochain numero.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adressö aux autoritös militaires des Canlons
la circulaire suivante:

Berne, le 11 octobre 1812.
Nous avons ötö informes que l'intendance d'un arsenal cantonal s'etait procurö,

dans une fabrique privee, des pieces dötachöes de fusils sans avoir etö, au pröalable,
admises par le contröle fedöral.

En consöquence, le Departement se voit dans le cas d'altirer l'attention des autoritös

militaires cantonales sur la nöcessitö de soumettre aussi bien les pieces
dötachöes de l'arme que le fusil lui-möme au contröle federal, car s'il se trouvait des
parties d'armes de mauvaise qualite dans les caisses de pieces d'armes de rechange
destinees au service de campagne ou meme pour le service d'instruction, l'emploi
des armes qui en auraient ötö pourvues pourrait avoir de graves consöquences.

Nous vous prions des lors de ne vous pourvoir des piöces dötachöes du fusil
qu'aupres du contröleur en chef des armes k feu portatives, dont l'atelier de montage

ä Berne est suffisamment assorti pour satisfaire k toutes les commandes.
Si dans une inspection des caisses de pieces d'armes de rechange, on constatait

la presence de parties non contrölees, nous nous verrions dans 1 Obligation de les
faire remplacer par des pieces contrölees, aux frais des Cantons respectifs.

Pour le Departement militaire federal,
Le remplacant, Scherer.

France. — (Corresp. pari.] Depuis quelques jours nous sommes au camp, oü
nous travaillons activement et, je le crois, utileraent. Nous nous refaisons peu
ä peu, quoiqu'on ait de la peine ä sortir des vieilles orniöres. Notre inspection
gönörale a donne de bons resultats pour mon regiment, ainsi que pour plusieurs
autres de ma connaissance, aussi refondus. Les six derniers mois ont etö reellement
mis ä profit. En verite le soldat frangais est un excellent element. Quand il sera
bien commande il le prouvera. De tous les cötös on a les mömes renseignements
röjouissants. L'esprit d'application et de travail est revenu dans l'armöe ; une
vöritable ömulation d'etude anime les corps d'officiers. C'est le point essentiel de notre
regöneration militaire.

La loi d'organisation va ötre prösentee au debut de la prochaine session et sera
l'objet d'une grande et importante deliböration. On proposera une Organisation
semi-territoriale pour les röserves, c'est-ä-dire que les corps d'armöe se recruteront
dans le territoire qu'ils occuperont, mais les rögiments changeront de garnison dans
l'intörieur de ce territoire, et les soldats de röserve renvoyes k leurs foyers
changeront de regiments et de matricules afin d'etre toujours immatriculös dans le
regiment le plus voisin ; les conscrits de tout le territoire seront mölös dans la
partie active du corps d'armöe.

Vous voyez döjä qu'avec cette Organisation, convenablement administree, les
mises sur pied de guerre pourraient se faire beaucoup plus rapidement que du
passe; ce qui ne serait d'ailleurs pas une raison d'attendre au dernier moment pour
les expöriraenter.
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